Livres électroniques Numilog

Foire Aux Questions

Comment accéder au catalogue des livres électroniques ?

Adresse du site de la bibliothèque numérique :

http://www.numilog.com/bibliotheque/univ-nantes/
Cliquez ensuite sur le bouton « Catalogue ».
Qui peut emprunter des livres électroniques ?

Toute personne inscrite à l’université de Nantes.
Quelle doit être la configuration de l’ordinateur ?

Les livres sont téléchargés en format PDF, le logiciel Digital Editions est donc nécessaire.
http://www.adobe.com/fr/products/digitaleditions/ 
Comment procéder pour emprunter un livre ?

Lorsque vous avez choisi un livre dans le catalogue, cliquez sur « Emprunter », puis confirmez en cliquant sur « Emprunter le livre pour une durée de X jours ».

· Si vous vous connectez depuis un poste de travail de l’université, la durée proposée sera de 3 heures.

· Si vous vous connectez depuis un poste extérieur à l’université (ex : votre domicile), elle sera de 7 jours. 
Le livre se téléchargera alors sur l’ordinateur. 
Comment faire pour s’identifier ?

· Si vous vous connectez depuis un poste de travail de l’université, aucune identification n'est nécessaire.

· Si vous vous connectez depuis un poste extérieur à l’université (ex : votre domicile), il vous sera demandé votre nom d’utilisateur et votre mot de passe Intranet. 

Combien de livres peut-on emprunter ?

Chaque usager peut emprunter 2 livres simultanément.
Quelle est la durée du prêt ?

Elle est fixée à 7 jours. Au-delà de ce délai, vous ne pourrez plus accéder au fichier téléchargé.

Comment retrouver le livre sur son ordinateur ?

Selon la configuration de votre poste, les fichiers téléchargés sont stockés dans le dossier Mes E-books   ou My Digital Editions du dossier Mes documents.
On peut aussi les retrouver via Adobe Digital Editions
Peut-on imprimer ou copier les livres électroniques ?

Les impressions et les copies sont possibles dans les limites fixées par l'éditeur. 

Peut-on prendre des notes de lecture ?

C’est possible : les notes de lecture seront conservées sur le poste de consultation. Vous pourrez les retrouver si vous empruntez à nouveau le même livre.

